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ÉDUCATION
Voici un enjeu important concernant la 
situation des filles dans le monde. 

En quoi est-ce si important d’avoir accès à 
l’éducation?

Situation actuelle

Aujourd’hui, plus de 90 % des enfants à travers le monde fréquentent l’école primaire et la proportion de 
garçons et de filles inscrits est à peu près égale. Cependant, seulement 65 % des enfants poursuivent leurs 
études au secondaire et, dans certaines régions comme sur le continent africain et au Moyen-Orient, les filles 
sont moins susceptibles que les garçons d’être scolarisées à ce niveau. 

Or, l’enseignement secondaire est crucial pour les perspectives à long terme de ces enfants, car l’économie 
mondiale (et, de plus en plus, les économies locales également) accorde une grande importance aux 
compétences acquises au secondaire. Sans éducation secondaire, les filles auront plus de mal à se trouver 
un bon emploi et risquent davantage de passer leur vie dans la pauvreté. Les filles non scolarisées sont aussi 
moins susceptibles d’accéder à une éducation complète à la sexualité et aux connaissances pratiques qui leur 
permettraient de mieux connaître leur corps, les aspects sexuels et reproductifs de celui-ci, et d’appréhender 
les rapports entre les sexes et les relations de pouvoir. 

Obstacles à l’éducation des filles

Lorsqu’elles atteignent l’âge d’entrer au secondaire, les filles font trop souvent face à des obstacles tels que 
la possibilité d’un mariage forcé et/ou d’une grossesse précoce, le harcèlement sexuel à l’école ainsi que sur 
le trajet pour s’y rendre, la limitation de leurs déplacements au sein de leur communauté, etc. Ce sont des 
obstacles qui pèsent davantage sur les filles que sur les garçons et qui peuvent expliquer pourquoi les filles ont 
moins de chances de terminer leurs études secondaires dans plusieurs régions.

Droits humains

L’accès à l’éducation n’est pas un privilège : c’est un droit humain fondamental. Plusieurs chartes de droits 
humains reconnaissent le droit à l’éducation et, en particulier, le droit pour les filles d’avoir le même accès 
que les garçons aux études secondaires.

•	La Déclaration universelle des droits de l’homme dit que « toute personne a droit à l’éducation. 
L’éducation doit être gratuite, au moins en ce qui concerne l’enseignement élémentaire (…). 
L’enseignement élémentaire est obligatoire. L’enseignement technique et professionnel doit être 
généralisé; l’accès aux études supérieures doit être ouvert en pleine égalité à tous en fonction de leur 
mérite (article 26).



•	La Convention des droits de l’enfant note que les États reconnaissent le droit de l’enfant à l’éducation 
et qu’en vue d’assurer l’exercice de ce droit sur la base de l’égalité des chances, « ils encouragent 
l’organisation de différentes formes d’enseignement secondaire, tant général que professionnel, 
les rendent ouvertes et accessibles à tout enfant, et prennent des mesures appropriées, telles que 
l’instauration de la gratuité de l’enseignement et l’offre d’une aide financière en cas de besoin » (article 
28.1).

•	La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes stipule que 
les États doivent prendre « toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l’égard des 
femmes afin de leur assurer des droits égaux à ceux des hommes en ce qui concerne l’éducation » et 
qu’ils doivent offrir aux garçons et aux filles les mêmes conditions d’accès aux études (article 10).

Liens avec les Objectifs de développement durable (ODD) 1

Le préambule des ODD note que « les femmes et les filles doivent avoir accès, sur 
un pied d’égalité avec les hommes et les garçons, à une éducation de qualité (…) » 
(Programme 2030, Préambule, para. 20). Plus spécifiquement, c’est l’objectif 4 qui 
traite de la question de l’éducation. 

Objectif 4 : Assurer l’accès de tous à une éducation de qualité, sur un pied d’égalité, 
et promouvoir les possibilités d’apprentissage tout au long de la vie

•	Cible 4.1 : D’ici à 2030,  faire en sorte que toutes les filles et tous les garçons 
suivent, sur un pied d’égalité, un cycle complet d’enseignement primaire et secondaire gratuit et de 
qualité, qui débouche sur un apprentissage véritablement utile.

•	Cible 4.5 : D’ici à 2030, éliminer les inégalités entre les sexes dans le domaine de l’éducation et assurer 
l’égalité d’accès des personnes vulnérables, y compris les personnes handicapées, les autochtones et les 
enfants en situation vulnérable, à tous les niveaux d’enseignement et de formation professionnelle.

QUATRE PISTES DE SOLUTION POUR FAVORISER L’ÉDUCATION DES FILLES 
AU NIVEAU SECONDAIRE :

•	abolir les mariages d’enfants;

•	exiger un accès gratuit à une éducation de qualité;

•	réduire le temps et la distance du trajet qui mène à l’école; 

•	offrir aux filles une éducation complète à la sexualité afin de prévenir, notamment, les grossesses non 
désirées. 

Comment faire pour encourager l’accès gratuit  
à une éducation de qualité chez nous et ailleurs? 

1 Les Objectifs de développement durable ont été adoptés par les pays du monde entier pour éradiquer la pauvreté, protéger la planète et garantir la prospérité 
pour tous.. Chaque objectif a des cibles spécifiques à atteindre dans les 15 prochaines années.


